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DELIBERATION n° 2000-16 APF du 27 janvier 2000 prise pour l’application

de la loi n° 84-148 du 1er mars 1984 relative à la prévention 
et au règlement amiable des difficultés des entreprises.

NOR : DIM9902042DL

(JOPF du 3 février 2000, n° 5, p. 289)

Modifiée :

-
Délibération n° 2000-82 APF du 6 juillet 2000 ; JOPF du 13 juillet 2000, n° 28, p. 1622 (1)
La commission permanente de l’assemblée de la Polynésie française,

Vu la loi organique n° 96-312 du 12 avril 1996 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 96-313 du 12 avril 1996 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu le code du commerce, notamment ses articles 8 à 16 ;

Vu la loi du 1er juillet 1901 modifiée relative au contrat d’association ;

Vu la loi n° 66-537 du 24 juillet 1966 modifiée sur les sociétés commerciales ;

Vu l’ordonnance n° 67-821 du 23 septembre 1967 modifiée sur le groupement d’intérêt économique ;

Vu la loi n° 83-353 du 30 avril 1983 modifiée relative à la mise en harmonie des obligations comptables des commerçants et de certaines sociétés avec la IVe directive adoptée par le Conseil des communautés européennes le 25 juillet 1978 ;

Vu la loi n° 84-148 du 1er mars 1984 modifiée relative à la prévention et au règlement amiable des difficultés des entreprises ;

Vu la loi n° 85-11 du 3 janvier 1985 relative aux comptes consolidés de certaines sociétés commerciales et entreprises publiques ;

Vu le décret n° 67-236 du 23 mars 1967 modifié sur les sociétés commerciales ;

Vu le décret n° 69-810 du 12 août 1969 modifié relatif à l’organisation de la profession et au statut professionnel des commissaires aux comptes de sociétés ;

Vu le décret n° 83-1020 du 29 novembre 1983 pris en application de la loi n° 83-353 du 30 avril 1983 et relatif aux obligations comptables des commerçants et de certaines sociétés ;

Vu le décret n° 84-406 du 30 mai 1984 relatif au registre du commerce et des sociétés ;

Vu la délibération n° 90-36 AT du 15 février 1990 relative au redressement et à la liquidation judiciaire des entreprises ;

Vu l’arrêté n° 1786 CM du 20 décembre 1999 soumettant un projet de délibération à l’assemblée de la Polynésie française ;

Vu la délibération n° 99-233 APF du 16 décembre 1999 portant délégation de pouvoirs de l’assemblée de la Polynésie française à sa commission permanente ;

Vu la lettre n° 54-2000 APF/CP du 18 janvier 2000 portant convocation en séance des conseillers territoriaux ;

Vu le rapport n° 16-2000 du 27 janvier 2000 de la commission permanente ;

Dans sa séance du 27 janvier 2000,

Adopte :

Chapitre Ier

Dispositions applicables aux sociétés commerciales

Article 1er.— L’article 12 du décret n° 67-236 du 23 mars 1967 est remplacé par les trois articles 12, 12-1 et 12-2 rédigés de la façon suivante :

“Article 12.— Pour l’application du deuxième alinéa de l’article 17-1 de la loi sur les sociétés commerciales relatif à la désignation d’un commissaire aux comptes, le total du bilan est fixé à cent millions de francs, le montant hors taxes du chiffre d’affaires (inséré, Dél n° 2000-82 APF du 06/07/2000, art. 1er) « à deux cent millions de francs » et le nombre moyen de salariés à vingt. Le total du bilan, le montant hors taxes du chiffre d’affaires et le nombre moyen de salariés sont déterminés conformément aux alinéas 2, 3 et 4 de l’article 17 du décret n° 83-1020 du 29 novembre 1983.

La société n’est plus tenue de désigner un commissaire aux comptes dès lors qu’elle n’a pas dépassé les chiffres fixés pour deux de ces trois critères pendant les deux exercices précédant l’expiration du mandat du commissaire aux comptes.

Dans le cas prévu au troisième alinéa de l’article 17-1 de la loi sur les sociétés commerciales, le commissaire aux comptes est désigné par ordonnance du président du tribunal mixte de commerce statuant en la forme des référés.

“Article 12-1.— Les comptes annuels, le rapport de gestion ainsi que, le cas échéant, les comptes consolidés et le rapport sur la gestion du groupe sont tenus, au siège social, à la disposition des commissaires aux comptes, un mois au moins avant la convocation de l’assemblée prévue à l’article 16 de la loi sur les sociétés commerciales.

“Article 12-2.— Les comptes annuels, le rapport de gestion, le texte des résolutions proposées ainsi que, le cas échéant, les comptes consolidés, le rapport sur la gestion du groupe et les rapports des commissaires aux comptes sur les comptes annuels et sur les comptes consolidés, sont adressés aux associés, quinze jours au moins avant la réunion de l’assemblée prévue par l’article 16 de la loi sur les sociétés commerciales.

Pendant le délai de quinze jours qui précède l’assemblée, l’inventaire est tenu, au siège social, à la disposition des associés qui peuvent en prendre copie.

Les dispositions du présent article ne sont pas applicables lorsque tous les associés sont gérants.”

Art. 2.— L’article 16 du décret n° 67-236 du 23 mars 1967 précité est remplacé par les dispositions suivantes :

“Article 16.— Toute infraction aux dispositions des articles 8 à 11, 12-2, 13 et 13-1 sera punie de l’amende prévue pour les contraventions de la cinquième classe. En cas de récidive, l’amende applicable est celle prévue pour la récidive des contraventions de la cinquième classe.”

Art. 3.— L’article 36 du décret du 23 mars 1967 précité est rédigé de la façon suivante :

“Article 36.— Les comptes annuels, le rapport de gestion ainsi que le texte des résolutions proposées, les comptes consolidés, le rapport sur la gestion du groupe et les rapports du commissaire aux comptes sur les comptes annuels et sur les comptes consolidés,  sont adressés aux associés quinze jours au moins avant la date de l'assemblée prévue par l’article 56 de la loi sur les sociétés commerciales.

Pendant le délai de quinze jours qui précède l’assemblée, l’inventaire est tenu, au siège social, à la disposition des associés, qui ne peuvent en prendre copie.”

Art. 4.— L’article 43 du décret du 23 mars 1967 précité est remplacé par les dispositions suivantes :

“Article 43.— Les dispositions de l’article 12 sont applicables à la désignation ou à la nomination d’un commissaire aux comptes dans les sociétés à responsabilité limitée.”

Art. 5.— L’article 44 du décret du 23 mars 1967 précité est remplacé par les dispositions suivantes :

“Article 44.— Les comptes annuels, le rapport de gestion et, le cas échéant, les comptes consolidés et le rapport sur la gestion du groupe sont tenus, au siège social, à la disposition des commissaires aux comptes, un mois au moins avant la convocation de l’assemblée prévue à l’article 56 de la loi sur les sociétés commerciales ou à la date limite prévue pour leur envoi à l’associé unique par l’article 42-1.”

Art. 6.— Les articles 44-1 et 44-2 du décret du 23 mars 1967 précité sont modifiés de la façon suivante :

“Article 44-1.— Toute société à responsabilité limitée est tenue de déposer, en double exemplaire au greffe du tribunal, pour être annexés au registre du commerce dans le mois qui suit l’approbation des comptes annuels par l’assemblée ordinaire des associés ou par l’associé unique.

1)
les comptes annuels, le rapport de gestion et le cas échéant, les comptes consolidés, le rapport sur la gestion du groupe, les rapports des commissaires aux comptes sur les comptes annuels et sur les comptes consolidés, éventuellement complétés de leurs observations sur les modifications apportées par l’assemblée ou l’associé unique aux comptes annuels ;

2)
la proposition d’affectation du résultat soumise à l’assemblée ou à l’associé unique et la résolution d’affectation votée ou la décision d’affectation prise.

En cas de refus d’approbation ou d’acceptation, une copie de la délibération de l’assemblée ou de la décision de l’associé unique est déposée dans le même délai.

“Article 44-2.— Dès le dépôt prévu à l’article 44-1, le greffier du tribunal mixte de commerce ou du tribunal de première instance fait insérer au Bulletin officiel des annonces civiles et commerciales un avis ainsi rédigé :

La S.A.R.L. … ayant son siège à …, immatriculée sous le numéro … a déposé au greffe du tribunal mixte de commerce (ou du tribunal de première instance) de … les comptes annuels (les comptes consolidés) et les rapports de l’exercice clos le … en application des dispositions de l’article 44-1 du décret n° 67-236 du 23 mars 1967 modifié sur les sociétés commerciales.”

Art. 7.— Après l’article 44-2 du décret du 23 mars 1967 précité sont ajoutés les deux articles 44-3 et 44-4 ainsi rédigés:

“Article 44-3.— Le gérant répond par écrit dans le délai d’un mois aux questions qui lui sont posées en application de l’article 64-1 de la loi sur les sociétés commerciales. Dans le même délai, il transmet copie de la question et de sa réponse au commissaire aux comptes.

“Article 44-4.— L’expert chargé de présenter un rapport sur une ou plusieurs opérations de gestion dans les conditions prévues au premier alinéa de l’article 64-2 de la loi sur les sociétés commerciales est désigné par le président du tribunal mixte de commerce statuant en la forme des référés, après que le greffier ait convoqué le gérant à l’audience par lettre recommandée avec demande d’avis de réception.

La demande d’expertise du procureur de la République est présentée par requête. Le greffier informe le procureur de la République de la date de l’audience.

Le rapport d’expertise est déposé au greffe. Le greffier en assure la communication.”

Art. 8.— L’article 53 du décret du 23 mars 1967 précité est remplacé par les dispositions suivantes :

“Article 53.— Toute infraction aux dispositions des articles 37, 40, 42, 42-1, 42-2 et 44-1 ci-dessus sera punie de l’amende prévue pour les contraventions de la cinquième classe. En cas de récidive, l’amende applicable est celle prévue pour la récidive des contraventions de la cinquième classe.”

Art. 9.— Le 6° de l’article 135 du décret du 23 mars 1967 précité est remplacé par les dispositions suivantes :

“6°- S’il s’agit de l’assemblée générale ordinaire prévue à l’article 157 de la loi sur les sociétés commerciales :

a)
les comptes annuels, les comptes consolidés, le rapport sur la gestion du groupe, un tableau des affectations de résultat précisant notamment l’origine des sommes dont la distribution est proposée ;

b)
un tableau faisant apparaître les résultats de la société au cours de chacun des cinq derniers exercices ou de chacun des exercices clos depuis la constitution de la société ou l’absorption par celle-ci d’une autre société si leur nombre est inférieur à cinq ;

c)
les rapports des commissaires aux comptes prévus aux articles 103, alinéa 3, et 145, alinéa 3,  230-1 et 340-2 de la loi sur les sociétés commerciales et à l’article 193 ci-dessous ;

d)
les observations du conseil de surveillance, s’il y a lieu ;

e)
les sociétés mentionnées aux articles 294 à 298 adressent également aux actionnaires l’inventaire des valeurs mobilières détenues en portefeuille à la clôture de l’exercice.”

Art. 10.— Au 3° de l’article 133 et au deuxième alinéa de l’article 148 du décret du 23 mars 1967 précité, le membre de phrase “présenté conformément au modèle annexé au présent décret et” est supprimé ; en conséquence, le modèle II annexé audit décret est abrogé.

Art. 11.— L’article 188 du décret du 23 mars 1967 précité est remplacé par les dispositions suivantes :

“Article 188.— Dans les cas prévus aux articles 225 et 227 de la loi sur les sociétés commerciales, le tribunal mixte de commerce statue en la forme des référés sur la récusation ou le relèvement de fonctions d’un commissaire aux comptes. La demande de récusation ou de relèvement de fonctions est formée contre le commissaire aux comptes et la société. La demande de récusation du commissaire aux comptes est présentée dans les trente jours de sa désignation.

Lorsque la demande émane du procureur de la République, elle est présentée par requête ; lorsqu’elle émane de la Commission des opérations de bourse, elle est faite par lettre recommandée avec demande d’avis de réception. Les parties autres que le procureur de la République sont convoquées à la diligence du greffier par lettre recommandée avec demande d’avis de réception.

Le délai d’appel est de quinze jours. L’appel est formé et jugé selon les règles applicables à la procédure abrégée ou à la procédure à jour fixe.

Lorsque le commissaire aux comptes est relevé de ses fonctions, il est remplacé par le commissaire aux comptes suppléant.”

Art. 12.— L’article 191 du décret du 23 mars 1967 précité est remplacé par les dispositions suivantes :

“Article 191.— Les commissaires aux comptes doivent établir et déposer au siège social le rapport spécial prévu aux articles 103, alinéa 3, et 145, alinéa 3, de la loi sur les sociétés commerciales, quinze jours au moins avant la réunion de l’assemblée générale ordinaire.”

Art. 13.— A l’article 193- I- a. du décret du 23 mars 1967 précité, les mots “annexés aux comptes annuels” sont supprimés.

Art. 14.— L’article 195 du décret du 23 mars 1967 précité est remplacé par les deux articles 195 et 195-1 ainsi rédigés :

“Article 195.— L’expert chargé de présenter un rapport sur une ou plusieurs opérations de gestion, dans les conditions prévues à l’article 226 de la loi sur les sociétés commerciales, est désigné par le président du tribunal mixte de commerce, statuant en la forme des référés, après que le greffier ait convoqué le président du conseil d’administration ou du directoire à l’audience par lettre recommandée avec demande d’avis de réception.

Lorsque la demande d’expertise émane du procureur de la République, elle est présentée par requête ; lorsqu’elle émane de la Commission des opérations de bourse, elle est faite par lettre recommandée avec demande d’avis de réception. Les parties autres que le procureur de la République sont convoquées à la diligence du greffier par lettre recommandée avec demande d’avis de réception.

Le rapport d’expertise est déposé au greffe. Le greffier en assure la communication.

“Article 195-1.— Le président du conseil d’administration ou le directoire répond par écrit dans le délai d’un mois aux questions qui lui sont posées en application de l’article 226-1 de la loi sur les sociétés commerciales. Dans le même délai, il adresse copie de la question et de sa réponse au commissaire aux comptes.”

Art. 15.— L’article 243 du décret du 23 mars 1967 précité est rédigé de la façon suivante :

“Article 243.— Les comptes annuels, le rapport de gestion ainsi que, le cas échéant, les comptes consolidés et le rapport sur la gestion du groupe sont tenus, au siège social, à la disposition des commissaires aux comptes, un mois au moins avant la convocation de l’assemblée des associés ou des actionnaires appelés à statuer sur les comptes annuels de la société.

Les documents visés aux alinéas précédents sont délivrés, en copie, aux commissaires aux comptes qui en font la demande.”

Art. 16.— Après l’article 243 du décret du 23 mars 1967 précité sont insérés les six articles 244 à 244-5 ainsi rédigés :

“Article 244.— Les sociétés commerciales qui, à la clôture d’un exercice social, comptent cent salariés ou plus ou dont le montant net du chiffre d’affaires, à la même époque, est égal ou supérieur à mille cinq cent millions de francs, sont tenues d’établir les documents mentionnés à l’article 340-1 (inséré, Dél n° 2000-82 APF du 06/07/2000, art. 1er) « de la loi » sur les sociétés commerciales. 

Elles cessent d’être assujetties à cette obligation lorsqu’elles ne remplissent aucune de ces conditions pendant deux exercices successifs.

Les salariés pris en compte sont ceux qui, par un contrat de travail à durée indéterminée, sont liés à la société et aux sociétés dont cette dernière détient, directement ou indirectement, plus de la moitié du capital. Le nombre de salariés est égal à la moyenne arithmétique des effectifs à la fin de chaque trimestre de l’année civile ou de l’exercice comptable lorsque celui-ci ne coïncide pas avec l’année civile.

Le montant net du chiffre d’affaires est égal au montant des ventes de produits et services liés à l’activité courante diminué des réductions sur ventes, de la taxe sur la valeur ajoutée et des taxes assimilées.

“Article 244-1.— Le conseil d’administration, le directoire ou les gérants, selon le cas, établissent :

1°
semestriellement, la situation de l’actif réalisable et disponible, valeurs d’exploitation exclues et du passif exigible dans les quatre mois qui suivent la clôture de chacun des semestres de l’exercice ;

2°
annuellement :

a)
le tableau de financement en même temps que les comptes annuels, dans les quatre mois qui suivent la clôture de l’exercice écoulé ;

b)
le plan de financement prévisionnel ;

c)
le plan de financement et le compte de résultat prévisionnel sont établis au plus tard à l’expiration du quatrième mois qui suit l’ouverture de l’exercice en cours ; le compte de résultat prévisionnel est, en outre révisé dans les quatre mois qui suivent l’ouverture du second semestre de l’exercice.

“Article 244-2.— Les rapports prévus aux articles 340-2 et 340-3 de la loi sur les sociétés commerciales sont joints aux documents mentionnés à l’article précédent.

Ces rapports complètent et commentent l’information donnée par ces documents. Ils décrivent les conventions comptables, les méthodes utilisées et hypothèses retenues et en justifient la pertinence et la cohérence.

“Article 244-3.— Les règles de présentation et les méthodes utilisées pour l’élaboration des documents mentionnés à l’article 244-1 ne peuvent être modifiées d’une période à l’autre sans qu’il en soit justifié dans les rapports mentionnés à l’article précédent ; ces derniers décrivent l’incidence de ces modifications. 

Les postes du tableau de financement, du plan de financement prévisionnel et du compte de résultat prévisionnel comportent l’indication du chiffre relatif au poste correspondant de l’exercice précédent.

Les postes de la situation de l’actif réalisable et disponible, valeurs d’exploitation exclues, et du passif exigible comportent l’indication des chiffres relatifs aux postes correspondants des deux semestres précédents.

Les documents mentionnés à l’article 244-1 font apparaître, chacun en ce qui le concerne, la situation de trésorerie de la société, ses résultats prévisionnels ainsi que ses moyens et prévisions de financement. S’il y a lieu, des informations complémentaires sont fournies en vue de permettre le rapprochement des données qu’ils contiennent de celles des comptes annuels.

Le compte de résultat prévisionnel peut comporter une ou plusieurs variantes lorsque des circonstances particulières le justifient.

“Article 244-4.— Dans les huit jours de leur établissement, les documents et rapports prévus aux articles 244-1 et 244-2 sont communiqués au commissaire aux comptes, au comité d’entreprise et au conseil de surveillance.

“Article 244-5.— Lorsqu’en application des articles 340-2 et 340-3 de la loi sur les sociétés commerciales, le commissaire aux comptes formule des observations, il les consigne dans un rapport écrit adressé au conseil d’administration, au directoire ou aux gérants ainsi qu’au comité d’entreprise dans le mois qui suit l’expiration des délais prévus à l’article 244-1 ci-dessus.

Lorsqu’en application de l’article 340-3 de la loi sur les sociétés commerciales, le commissaire aux comptes demande que son rapport soit communiqué aux associés, les gérants procèdent à cette communication dans le délai de huit jours à compter de la réception du rapport.”

Art. 17.— L’article 247 du décret du 23 mars 1967 précité est remplacé par les dispositions suivantes :

“Article 247.— L’information des actionnaires prévue au troisième alinéa de l’article 356-1-1 de la loi sur les sociétés commerciales est exigée des sociétés dont (remplacé, Dél n° 2000-82 APF du 06/07/2000, art. 1er) « les actions sont admises aux négociations sur un marché réglementé ».

L’information prend la forme d’un avis publié au Bulletin des annonces légales obligatoires. Cet avis doit être adressé audit bulletin avant l’expiration d’un délai de quinze jours à compter de la date de l’assemblée générale ordinaire annuelle ou de la date à laquelle la société a eu connaissance, entre deux assemblées générales, d’une variation du nombre total des droits de vote au moins égale au pourcentage fixé par l’arrêté ministériel prévu au troisième alinéa de l’article 356-1-1.

L’information doit être assurée lors de chacune de ces variations.

Les sociétés dont les actions sont admises à la cote officielle ou à celle du second marché doivent également transmettre ces informations, dans les mêmes délais, au conseil des bourses de valeurs, qui les publie.”

Art. 18.— Au titre II du décret du 23 mars 1967 précité, il est inséré entre les articles 251 et 252 un chapitre II bis intitulé “Procédure d’alerte” et comprenant deux articles 251-1 et (remplacé, Dél n° 2000-82 APF du 06/07/2000, art. 1er) « 251-2 » rédigés de la façon suivante :

“Article 251-1.— Dans les sociétés anonymes, l’information prévue à l’article 230-1 de la loi du 24 juillet 1966 susvisée porte sur tout fait que le commissaire aux comptes relève lors de l’examen des documents qui lui sont communiqués ou sur tout fait dont il a connaissance à l’occasion de l’exercice de sa mission.

Le président du conseil d’administration ou le directoire répond par lettre recommandée avec demande d’avis de réception dans les quinze jours qui suivent la réception de l'information mentionnée ci-dessus.

L’invitation du commissaire aux comptes à faire délibérer le conseil d’administration ou le conseil de surveillance prévue au deuxième alinéa de l’article 230-1 de la loi sur les sociétés commerciales est formulée par lettre recommandée avec demande d’avis de réception dans les huit jours qui suivent la réponse du président du conseil d’administration ou du directoire, ou la constatation de l’absence de réponse dans les délais prévus à l’alinéa précédent. 

Dans ce cas, le président du conseil d’administration ou le directoire convoque, dans les huit jours qui suivent la réception de la lettre du commissaire aux comptes, le conseil d’administration ou le conseil de surveillance sur les faits relevés, en vue de le faire délibérer dans les quinze jours qui suivent la réception de cette lettre.

Un extrait du procès-verbal des délibérations du conseil d’administration ou du conseil de surveillance est adressé au commissaire aux comptes et au comité d’entreprise dans les huit jours qui suivent cette réunion. Le commissaire aux comptes informe sans délai le président de la juridiction commerciale du déroulement de cette procédure par lettre remise en mains propres contre récépissé au président ou à son délégataire, ou par lettre recommandée avec demande d’avis de réception.

Le rapport rédigé par le commissaire aux comptes en application du troisième alinéa de l’article 230-1 de la loi sur les sociétés commerciales, est transmis au président du conseil d’administration ou du directoire dans les quinze jours qui suivent la réception de la délibération du conseil d’administration ou du conseil de surveillance, par lettre recommandée avec demande d’avis de réception. Le rapport du commissaire aux comptes est communiqué par le président du conseil d’administration ou du directoire au comité d’entreprise dans les quinze jours qui suivent la réception de ce rapport.

Lorsqu’en application du dernier alinéa de l’article 230-1 précité, le commissaire aux comptes informe de ses démarches le président de la juridiction commerciale, cette information doit être faite sans délai par lettre recommandée avec demande d’avis de réception. Elle comporte la copie de tous les documents utiles à l’information du président du tribunal ainsi que l’exposé des raisons qui l’ont conduit à constater l’insuffisance des décisions prises.

“Article 251-2.— Dans les sociétés autres que les sociétés anonymes, la demande d’explication prévue à l’article 230-2 de la loi sur les sociétés commerciales que le commissaires aux comptes adresse au gérant, porte sur tout fait qu’il relève lors de l’examen des documents qui lui sont communiqués ou sur tout fait dont il a connaissance à l’occasion de l’exercice de sa mission.

Le gérant répond par lettre recommandée avec demande d’avis de réception dans les quinze jours qui suivent la réception de la demande d’explication et adresse copie de la demande et de sa réponse, dans les mêmes formes et les mêmes délais, au comité d’entreprise et au conseil de surveillance, s’il en existe. Dans sa réponse, il donne une analyse de la situation et précise, le cas échéant, les mesures envisagées. Le commissaire aux comptes informe immédiatement le président de la juridiction commerciale de l’existence de cette procédure par lettre remise en mains propres contre récépissé au président ou à son délégataire, ou par lettre recommandée avec demande d’avis de réception.

La demande du commissaire aux comptes de communication du rapport qu’il a rédigé conformément au deuxième alinéa de l’article 230-2 de la loi sur les sociétés commerciales, est formulée par lettre recommandée avec demande d’avis de réception dans les quinze jours qui suivent la réception de la réponse du gérant. La demande du commissaires aux comptes et son rapport sont communiqués par le gérant au comité d’entreprise dans les quinze jours qui suivent la réception de cette demande.

Lorsque, dans les conditions prévues au dernier alinéa de l’article 230-2 précité, le commissaire aux comptes informe de ses démarches le président de la juridiction commerciale, cette information doit être faite immédiatement par lettre recommandée avec demande d’avis de réception. Elle comporte la copie de tous les documents utiles à l’information du président du tribunal ainsi que l’exposé des raisons qui l’ont conduit à constater l’insuffisance des décisions prises.”

Art. 19.— Les articles 293 et 293-1 du décret du 23 mars 1967 précité sont modifiés de la façon suivante :

“Article 293.— Toute société par actions est tenue de déposer, en double exemplaire, au greffe du tribunal, pour être annexés au registre du commerce, dans le mois qui suit l’approbation des comptes annuels par l’assemblée générale des actionnaires :

1)
les comptes annuels, le rapport de gestion, le rapport des commissaires aux comptes sur les comptes annuels, éventuellement complété de leurs observations sur les modifications apportées par l’assemblée aux comptes qui ont été soumis à cette dernière ainsi que, le cas échéant, les comptes consolidés, le rapport sur la gestion du groupe, le rapport des commissaires aux comptes sur les comptes consolidés et le rapport du conseil de surveillance ;

2)
la proposition d’affectation du résultat soumise à l’assemblée et la résolution d’affectation votée. En cas de refus d’approbation des comptes annuels, une copie de la délibération de l’assemblée est déposée dans le même délai. 

Les sociétés mentionnées à l’article 298 et les sociétés dont les actions sont inscrites à la cote officielle des bourses de valeurs y déposent simultanément aux mêmes fins, en double exemplaire, l’inventaire des valeurs mobilières détenues en portefeuille à la clôture de l’exercice.

Toute infraction aux dispositions du présent article sera punie de l’amende prévue pour les contraventions de la cinquième classe. En cas de récidive, l’amende applicable est celle prévue pour la récidive des contraventions de la cinquième classe.”

“Article 293-1.— Dès le dépôt prévu à l’article 293, le greffier du tribunal mixte de commerce ou du tribunal de première instance fait insérer au Bulletin officiel des annonces civiles et commerciales un avis ainsi rédigé :

La S.A. (ou la S.C.A.) … ayant son siège à …, immatriculée sous le numéro … a déposé au greffe du tribunal mixte de commerce (ou du tribunal de première instance) de … les comptes annuels (les comptes consolidés) (l’inventaire des valeurs mobilières détenues en portefeuille) et les rapports de l’exercice clos le … en application des dispositions de l’article 293 du décret n° 67-236 du 23 mars 1967 modifié sur les sociétés commerciales.”

Art. 20.— L’article 295 du décret du 23 mars 1967 est rédigé de la façon suivante :

“Article 295.— Dans les quatre mois de la clôture de l’exercice et quinze jours au moins avant la réunion de l’assemblée générale ordinaire des actionnaires, les sociétés visées à l’article 294 publient au Bulletin des annonces légales obligatoires les documents suivants, relatifs à l’exercice écoulé, sous un titre faisant clairement apparaître qu’il s’agit de projets non vérifiés par les commissaires aux comptes :

1)
les comptes annuels ;

2)
le projet d’affectation du résultat ;

3)
les comptes consolidés s’ils sont disponibles. Les informations prévues aux 5°, 6°, 7° et 8° de l’article 248-12 peuvent être omises à condition d’être disponibles au siège de la société.”

Art. 21.— L’article 296 du décret du 23 mars 1967 est ainsi rédigé :

“Article 296.— Les sociétés visées à l’article 294 publient au Bulletin des annonces légales obligatoires dans les quarante-cinq jours qui suivent l’approbation des comptes par l’assemblée générale ordinaire des actionnaires les documents suivants :

1)
les comptes annuels approuvés, revêtus de l’attestation des commissaires aux comptes ;

2)
la décision d’affectation du résultat ;

(inséré, Dél n° 2000-82 APF du 06/07/2000, art. 1er) « 3) » les comptes consolidés revêtus de l’attestation des commissaires aux comptes. Les informations prévues aux 5°, 6°, 7° et 8° de l’article 248-12 peuvent être omises si elles figurent dans les comptes consolidés déposés au greffe du tribunal dans les délais fixés à l’article 293.

Lorsque la publicité des comptes consolidés, effectuée soit en application des dispositions de l’article 295, soit en application du présent article, n’inclut pas les 5°, 6°, 7° et 8° de l’article 248-12, il est fait mention du dépôt au greffe du tribunal des comptes consolidés comprenant ces informations.

Elles sont dispensées de la publication des documents visés à l’alinéa précédent si les projets correspondants ont été approuvés sans modification par l’assemblée générale ordinaire des actionnaires et si elles font insérer dans le même délai au Bulletin des annonces légales obligatoires un avis mentionnant la référence de la publication effectuée en application des dispositions de l’article 295 et contenant l’attestation des commissaires aux comptes.”

Art. 22.— L’article 297 du décret du 23 mars 1967 est remplacé par les deux articles 297 et 297-1 rédigés de la façon suivante :

“Article 297.— Dans les quarante-cinq jours qui suivent chacun des trimestres de l’exercice, les sociétés mentionnées à l’article 294 publient au Bulletin des annonces légales obligatoires, par branches d’activités, le montant net du chiffre d’affaires du trimestre écoulé et, le cas échéant, de chacun des trimestres précédents de l’exercice en cours et de l’ensemble de cet exercice ainsi que l’indication des chiffres correspondants de l’exercice précédent. Celles d’entre elles qui établissent et publient des comptes consolidés, publient le montant de leur chiffre d’affaires consolidé selon les mêmes méthodes. Si l’une de ces indications est de nature à porter gravement préjudice aux sociétés concernées, la publicité de cette indication peut être écartée.

La Commission des opérations de bourse peut prescrire l’adaptation de ces données pour tenir compte du caractère particulier de certaines sociétés ou catégories de sociétés.

“Article 297-1.— Dans les quatre mois qui suivent la fin du premier semestre de l’exercice, les sociétés mentionnées à l’article 294 publient au Bulletin des annonces légales obligatoires un tableau d’activité et de résultats du semestre écoulé et le rapport prévu au troisième alinéa de l’article 341-1 de la loi sur les sociétés commerciales.

Le tableau indique notamment le montant net du chiffre d’affaires et le résultat courant avant impôt, établi sur la base des éléments prévus aux articles 14 à 16 du décret n° 83-1020 du 20 novembre 1983 relatif aux obligations comptables des commerçants et de certaines sociétés. Chacun des postes du tableau comporte l’indication du chiffre relatif au poste correspondant de l’exercice précédent et du premier semestre de cet exercice. L’adaptation de ce tableau ou la modification de la période à laquelle il s’applique peut être autorisée par la Commission des opérations de bourse pour tenir compte du caractère particulier de l’activité de certaines sociétés ou catégories de sociétés.

La proposition ou le versement d’acomptes sur dividende doit être justifié dans le rapport mentionné au premier alinéa par référence au résultat net du semestre et au report à nouveau antérieur.

Le tableau et le rapport sont accompagnés de l’attestation des commissaires aux comptes sur la sincérité des informations données.

Le rapport est publié soit avec le tableau au Bulletin des annonces légales obligatoires, soit dans un journal d’annonces légales avec la référence de la publicité du tableau au Bulletin des annonces légales obligatoires.

Le délai de publication du rapport peut être prolongé par la Commission des opérations de bourse si la situation de la société ou de l’ensemble consolidé le justifie.

La Commission des opérations de bourse peut prescrire aux sociétés qui établissent des comptes consolidés de publier le tableau d’activité et de résultats ainsi que le rapport correspondant sous forme consolidée, éventuellement complétés d’informations sur la société prise isolément.”

Art. 23.— L’article 298 du décret du 23 mars 1967 est remplacé par les dispositions suivantes :

“Article 298.— Les sociétés qui ne revêtent pas la forme de sociétés par actions et les sociétés par actions dont les actions ne sont pas inscrites à la cote officielle des bourses de valeurs, dont le bilan dépasse (remplacé, Dél n° 2000-82 APF du 06/07/2000, art. 1er) « 364 millions » ou dont la valeur d’inventaire ou la valeur boursière du portefeuille excède (remplacé, Dél n° 2000-82 APF du 06/07/2000, art. 1er) « 36 millions » de francs, et dont la moitié du capital social est détenue par une ou plusieurs sociétés visées à l’article 294, publient dans un journal habilité à recevoir les annonces légales et dans les délais de l’article 296 :

1)
les comptes annuels approuvés, revêtus, le cas échéant, de l’attestation des commissaires aux comptes ;

2)
la décision d’affectation des résultats.

Elles font insérer au Bulletin des annonces légales obligatoires un avis comportant la référence de cette publication. L’insertion et la publication mentionnent l’identité des sociétés ci-dessus visées.”

Art. 24.— Après l’article 299 du décret du 23 mars 1967 précité, il est ajouté deux articles 299-1 et 299-2 ainsi rédigés :

“Article 299-1.— Seront punis de l’amende prévue pour les contraventions de la cinquième classe les présidents, les administrateurs, les directeurs généraux ou les gérants des sociétés mentionnées aux articles 294 et 298 qui n’auront pas procédé aux publications prévues aux articles 295 à 298.

En cas de récidive, l’amende applicable est celle prévue pour la récidive des contraventions de la cinquième classe.

“Article 299-2.— Seront punis de l’amende prévue pour les contraventions de la cinquième classe les présidents, les administrateurs, les directeurs généraux ou les gérants des sociétés qui auront émis des valeurs mobilières offertes au public,

1°
sans que soit insérée au Bulletin des annonces légales obligatoires, préalablement à toute mesure de publicité, une notice établie conformément à l’article 59 concernant l’émission d’actions lors de la constitution de la société, au troisième alinéa de l’article 156 concernant les augmentations de capital, aux articles 211, 212 et 242-3 concernant l’émission d’obligations ou de titres participatifs ;

2°
sans que les prospectus et circulaires reproduisent les énonciations de la notice prévue au 1° ci-dessus et contiennent la mention de l’insertion de cette notice au Bulletin des annonces légales obligatoires avec référence au numéro dans lequel elle a été publiée ;

3°
sans que les affiches et les annonces dans les journaux reproduisent les mêmes énonciations, ou tout au moins un extrait de ces énonciations avec référence à ladite notice, et indication du numéro du Bulletin des annonces légales obligatoires dans lequel elle a été publiée ;

4°
sans que les affiches, prospectus et circulaires mentionnent la signature de la personne ou du représentant de la société dont l’offre émane et précisent si les valeurs offertes sont cotées ou non, et, dans l’affirmative, à quelle bourse.

La même peine sera applicable aux personnes qui auront servi d’intermédiaires à l’occasion de la cession de valeurs mobilières sans qu’aient été respectées les prescriptions du présent article.

En cas de récidive, l’amende applicable est celle prévue pour la récidive des contraventions de la cinquième classe.”

Chapitre II

Dispositions applicables aux groupements

d’intérêt économique
Art. 25.— Le groupement d’intérêt économique cesse d’être assujetti à l’obligation de désigner un commissaire aux comptes en application des dispositions du troisième alinéa de l’article 10 de l’ordonnance n° 67-821 du 23 septembre 1967 dès lors qu’il compte moins de cent salariés  pendant les deux exercices précédant l’expiration de son mandat.

Art. 26.— Les dispositions des articles 244 à 244-5 du décret n° 67-236 du 23 mars 1967 modifié sur les sociétés commerciales sont applicables au groupement d’intérêt économique. Toutefois, les documents mentionnés à l’article 244-1 ainsi que les rapports mentionnés à l’article 244-2 sont établis par les administrateurs auxquels le commissaire aux comptes communique, le cas échéant, ses observations.

Lorsque le commissaire aux comptes demande par lettre recommandée avec demande d’avis de réception que son rapport prévu à l’article 244-5 du décret du 23 mars 1967 précité soit communiqué aux membres du groupement, les administrateurs procèdent à cette communication dans les huit jours de la réception de la demande. Le rapport est communiqué au comité d’entreprise dans le même délai.

Art. 27.— L’information prévue à l’article 10-3 de l’ordonnance n° 67-821 du 23 septembre 1967 sur les groupements d’intérêt économique que le commissaire aux comptes adresse aux administrateurs porte sur tout fait qu’il relève lors de l’examen des documents qui lui sont communiqués ou sur tout fait dont il a connaissance à l’occasion de l’exercice de sa mission.

Les administrateurs répondent par lettre recommandée avec demande d’avis de réception dans les quinze jours qui suivent la réception de l’information mentionnée ci-dessus et adressent copie de la demande et de sa réponse, dans les mêmes formes et les mêmes délais, au comité d’entreprise. Dans leur réponse, ils donnent une analyse de la situation et précisent, le cas échéant, les mesures envisagées. Le commissaire aux comptes informe immédiatement le président du tribunal compétent de l’existence de cette procédure par lettre remise en mains propres contre récépissé au président ou à son délégataire, ou par lettre recommandée avec demande d’avis de réception.

La demande du commissaire aux comptes de communication du rapport qu’il a rédigé conformément au deuxième alinéa de l’article 10-3 précité, est formulée par lettre recommandée avec demande d’avis de réception dans les quinze jours qui suivent la réception de la réponse des administrateurs. La demande du commissaire aux comptes et son rapport sont communiqués par les administrateurs au comité d’entreprise dans les quinze jours qui suivent la réception de cette demande.

Lorsque, dans les conditions prévues au dernier alinéa de l’article 10-3 précité, le commissaire aux comptes informe de ses démarches le président du tribunal compétent, cette information doit être faite immédiatement par lettre recommandée avec demande d’avis de réception. Cette information comporte la copie de tous les documents utiles à l’information du président du tribunal ainsi que l’exposé des raisons qui l’ont conduit à constater l’insuffisance des décisions prises.

Chapitre III

Dispositions applicables aux personnes morales de droit privé non commerçantes ayant

une activités économique
Art. 28.— Les personnes morales de droit privé non commerçantes ayant une activité économique, mentionnées à l’article 27 de la loi n° 84-148 du 1er mars 1984 relative à la prévention et au règlement amiable des difficultés des entreprises, sont tenues d’établir des comptes annuels et de désigner au moins un commissaire aux comptes et un suppléant lorsqu’elles dépassent, à la fin de l’année civile ou à la clôture de l’exercice, les chiffres ci-dessous fixés pour deux des trois critères suivants :

1°
vingt pour le nombre de salariés ; les salariés pris en compte sont ceux qui sont liés à la personne morale par un contrat de travail à durée indéterminée ; le nombre de salariés est égal à la moyenne arithmétique des effectifs à la fin de chaque trimestre de l’année civile ou de l’exercice comptable lorsque celui-ci ne coïncide pas avec l’année civile ;

2°
deux cent millions de francs pour le montant hors taxes du chiffre d’affaires ou des ressources ; le montant hors taxes du chiffre d’affaires est égal au montant des ventes de produits et services liés à l’activité courante ; le montant des ressources est égal au montant des cotisations, subventions et produits de toute nature liés à l’activité courante ;

3°
cent millions de francs pour le total du bilan ; celui-ci est égal à la somme des montants nets des éléments d’actif.

Les personnes morales mentionnées au premier alinéa ne sont plus tenues à l’obligation d’établir des comptes annuels, lorsqu’elles ne dépassent pas les chiffres fixés pour deux des trois critères définis ci-dessus pendant deux exercices successifs. Il est mis fin dans les mêmes conditions au mandat du commissaire aux comptes par l’organe délibérant appelé à statuer sur les comptes annuels.

Les dispositions du présent article relatives à l’établissement de comptes annuels ou à la désignation d’un commissaire aux comptes s’appliquent sans préjudice des dispositions réglementaires propres à certaines formes de personnes morales entrant dans l’une des catégories mentionnées à l’article 27 de la loi du 1er mars 1984 précitée.

Art. 29.— Le commissaire aux comptes est désigné par l’organe délibérant de la personne morale.

Art. 30.— Les comptes annuels comprennent un bilan, un compte de résultat et une annexe. Ils sont établis selon les principes et méthodes comptables définis au code de commerce et dans les textes pris pour son application, sous réserve des adaptations que rend nécessaires la forme juridique ou la nature de l’activité de ces personnes morales.

Les comptes annuels sont soumis, en même temps qu’un rapport de gestion, à l’approbation de l’organe délibérant au plus tard dans les six mois de la clôture de l’exercice et transmis aux commissaires aux comptes quarante-cinq jours au moins avant la réunion à laquelle ils doivent être approuvés. Le délai de six mois peut être prolongé à la demande du représentant légal de la personne morale, par ordonnance du président du tribunal de première instance, statuant sur requête.

Art. 31.— Les personnes morales de droit privé non commerçantes ayant une activité économique qui, à la fin de l’année civile ou à la clôture de l’exercice, comptent cent salariés ou plus ou dont le montant du chiffre d’affaires hors taxes ou des ressources est supérieur ou égal à mille cinq cent millions de francs, sont tenues d’établir les documents mentionnés à l’article 28 de la loi du 1er mars 1984 précitée. Ces critères sont définis selon les dispositions prévues à l’article 28 ci-dessus.

Elles ne sont plus tenues à cette obligation lorsqu’elles ne dépassent aucun des chiffres fixés pour ces critères pendant deux exercices successifs.

Les dispositions des articles 244-1 à 245-5 du décret n° 67-236 du 23 mars 1967 modifié sur les sociétés commerciales sont applicables, sous réserve des adaptations que rend nécessaires la forme juridique de ces personnes morales.

Art. 32.— Lorsque le commissaire aux comptes met en œuvre la procédure d’alerte prévue à l’article 29 de la loi n° 84-148 du 1er mars 1984 précitée, il est fait application des dispositions de l’article 251-1 du décret n° 67-236 du 23 mars 1967 modifié sur les sociétés commerciales, si la personne morale a un organe collégial chargé de l’administration distinct de l’organe chargé de la direction, ou de l’article 251-2 du même décret dans les autres cas.

Pour l’application de ces deux dispositions, le président du tribunal compétent est celui du tribunal de première instance.

Art. 33.— Dans les coopératives agricoles de la Polynésie française, le commissariat aux comptes est exercé conformément aux règles suivantes :

(alinéa remplacé, Dél n° 2000-82 APF du 06/07/2000, art. 1er) Les coopératives agricoles sont tenues de désigner au moins un commissaire aux comptes lorsqu’elles dépassent, à la clôture de l’exercice social les chiffres fixés à l’article 28 pour deux des trois critères tels que définis également à l’article 28. Toutefois, elles ne sont plus tenues à l’obligation de désigner de commissaire aux comptes lorsqu’elles ne dépassent pas les chiffres fixés pour deux des trois critères définis ci-dessus pendant deux exercices successifs. Au demeurant, les coopératives agricoles restent assujetties au contrôle du service d’assistance technique aux coopératives.

Le commissariat aux comptes est exercé par un commissaire aux comptes choisi selon la réglementation territoriale en vigueur.

Le commissaire aux comptes de la coopérative est nommé par l’assemblée générale ordinaire (remplacé, Dél n° 2000-82 APF du 06/07/2000, art. 1er) « pour un an renouvelable ».

Il exerce ses fonctions dans les conditions prévues par la loi n° 66-537 du 24 juillet 1966 sur les sociétés commerciales.

Il met en œuvre la procédure prévue par l’article 29 de la loi n° 84-148 du 1er mars 1984 relative à la prévention et au règlement amiable des difficultés des entreprises et par les règlements pris pour son application.

Les travaux de commissariat aux comptes sont rémunérés en application des dispositions du titre V du décret n° 69-810 du 12 août 1969, relatif à l’organisation de la profession et au statut professionnel des commissaires aux comptes.

Art. 34.— Les coopératives agricoles établissent à la clôture de chaque exercice à la diligence du conseil d’administration un inventaire, des comptes annuels, un rapport aux associés et, le cas échéant, des comptes consolidés, ainsi que le rapport sur la gestion du groupe. Ces documents sont mis à la disposition du commissaire aux comptes un mois au moins avant la convocation de l’assemblée. Le rapport aux associés expose la situation de la coopérative agricole durant l’exercice écoulé, son évolution prévisible, les évènements importants entre la date de la clôture de l’exercice et la date à laquelle il est établi et, le cas échéant, ses activités en matière de recherche et de développement.

Le commissaire aux comptes établit un rapport dans lequel il rend compte de l’exécution de son mandat. Il signale les irrégularités et les inexactitudes qu’il a relevées dans l’exercice de sa mission, notamment en ce qui concerne l’application des statuts.

Il présente sur les conventions mentionnées aux articles 101 à 104 et 106 de la loi n° 66-537 su 24 juillet 1966, un rapport spécial à l’assemblée générale. Celle-ci statue sur ce rapport.

La délibération de l’assemblée générale est nulle si elle n’a pas été précédée de la lecture du ou des rapports des commissaires.

Art. 35.— Le commissaire aux comptes de la coopérative présente ses observations et rapports sur les documents que les coopératives sont tenues d’établir en application de l’article 28 de la loi n° 84-148 du 1er mars 1984 précitée et de l’article 31 de la présente délibération dans les conditions et suivant les modalités prévues par ces articles.

Art. 36.— Les comptes annuels, qui comprennent le bilan, le compte de résultat et l’annexe, sont établis à la clôture de chaque exercice selon les principes et les méthodes définis aux articles 8 à 16 du code de commerce et au décret n° 83-1020 du 29 novembre 1983.

Chapitre IV

Prévention des difficultés et règlement amiable
Art. 37.— La juridiction territorialement compétente pour connaître des procédures prévues au présent chapitre est celle dans le ressort de laquelle le débiteur a le siège de son entreprise ou, à défaut de siège en Polynésie française, son principal établissement.

En cas de changement de siège de la personne morale dans les six mois ayant précédé, selon le cas, la convocation ou la demande de règlement amiable, la juridiction dans laquelle se trouvait le siège initial demeure seule compétente. Ce délai court à compter de l’inscription modificative au registre du commerce.

Art. 37-1.— Dans le cas prévu au premier alinéa de l’article 34 de la loi du 1er mars 1984, la convocation adressée au représentant légal de la personne morale ou au chef d’entreprise par le président du tribunal est faite par lettre recommandée avec accusé de réception.

L’établissement d’un procès-verbal de carence tel que prévu au deuxième alinéa de l’article 37-2 ci-dessous, doit avoir été précédé de l’envoi d’une convocation par lettre recommandée avec demande d’avis de réception reproduisant les termes des articles 34 et, le cas échéant, 37 de la loi précitée, ainsi que des articles 37-2 et 37-3 ci-dessous.

Art. 37-2.— L’entretien prévu au premier alinéa de l’article 34 de la loi du 1er mars 1984 donne lieu à l’établissement d’un procès-verbal qui ne mentionne que la date et le lieu de l’entretien ainsi que l’identité des personnes présentes. Ce procès-verbal est signé par ces dernières et par le président du tribunal.

Si le représentant légal de la personne morale ou le chef de l’entreprise ne répond pas à la convocation, un procès-verbal de carence peut être dressé aux fins d’application des dispositions de l’alinéa 2 de l’article 34 de la loi précitée. A ce procès-verbal doit être joint l’avis de réception de la convocation. Copie de ce procès-verbal est immédiatement notifiée par les soins du greffier au représentant légal de la personne morale ou au chef d’entreprise par lettre recommandée avec demande d’avis de réception.

Le procès-verbal établi en application des deux alinéas ci-dessus est déposé au greffe et ne peut être communiqué qu’aux autorités judiciaires ou aux personnes ou organismes interrogés par le président du tribunal en application de l’alinéa 2 de l’article 34 de la loi du 1er mars 1984.

Art. 37-3.— La demande de communication prévue au deuxième alinéa de l’article 34 de la loi précitée doit être adressée aux personnes et organismes mentionnés dans le délai d’un mois à compter de la date fixée pour l’entretien prévu à l’article 37-2. Elle doit être écrite et accompagnée de la copie certifiée conforme par le greffier du procès-verbal d’entretien ou de carence établi en application de l’article 37-2 ci-dessus.

Art. 38.— La demande de règlement amiable prévue à l’article 35 de la loi n° 84-148 du 1er mars 1984 relative à la prévention et au règlement amiable des difficultés des entreprises, est formée par écrit. Elle est adressée ou remise au président du tribunal mixte de commerce ou du tribunal de première instance, selon le cas, par le représentant légal de la personne morale ou par le chef d’entreprise.

Cette demande expose les difficultés juridiques, économiques ou financières qui la motivent, les mesures de redressement envisagées ainsi que les délais de paiement ou les remises de dettes qui permettraient la mise en œuvre de ces mesures.

A cette demande sont annexés :

1°
un plan de financement prévisionnel et un compte de résultat prévisionnel ;

2°
un plan de trésorerie prévisionnelle pour les mois compris dans la période de négociation ;

3°
l’état des créances et des dettes accompagné d’un échéancier ainsi que la liste des principaux créanciers ;

4°
l’état actif et passif des sûretés ainsi que celui des engagements hors bilan ;

5°
les comptes annuels, le tableau de financement ainsi que la situation de l’actif réalisable et disponible, valeurs d’exploitation exclues, et du passif exigible des trois derniers exercices, si ces documents ont été établis.

Art. 39.— Dès réception de la demande, le président du tribunal fait convoquer, par le greffier, le représentant légal de la personne morale ou le chef d’entreprise pour recueillir ses explications. Il informe de cette demande, par les soins du greffier, le procureur de la République.

Le président du tribunal nomme un conciliateur s’il lui apparaît que les propositions du débiteur sont de nature à favoriser le redressement de l’entreprise. Si la nomination du conciliateur n’intervient pas dans le délai d’un mois à compter de la demande, celle-ci est réputée non admise.

Le président du tribunal fixe, en accord avec le demandeur, les conditions de rémunération du conciliateur et, le cas échéant, de l’expert mentionné à l’article 35 alinéa 3 de la loi n° 84-148 du 1er mars 1984 relative à la prévention et au règlement amiable des difficultés des entreprises.

Art. 39-1.— Si le conciliateur demande la suspension provisoire des poursuites dans les conditions prévues à l’article 36 de la loi du 1er mars 1984 précitée, il joint à sa requête la liste des créanciers du débiteur dont il a connaissance, le montant de leur créance exigible, leur réponse à la demande d’avis sur la mesure envisagée qu’il leur a présentée. Le président du tribunal sollicite l’avis du procureur de la République.

L’ordonnance du président du tribunal prononçant la suspension provisoire des poursuites vise les avis recueillis par le conciliateur ou le président du tribunal, notamment ceux des principaux créanciers et fixe la durée de la mesure. Elle est notifiée par le greffier par lettre recommandée avec demande d’avis de réception au débiteur, communiquée au procureur de la République et portée à la connaissance des créanciers par les soins du greffier dans les formes qu’elle détermine.

Si l’ordonnance concerne un débiteur immatriculé au registre du commerce, l’ordonnance est mentionnée à ce registre. Pour les débiteurs qui n’y sont pas immatriculés, la mention est portée sur le registre ouvert au greffe du tribunal de première instance en application du premier alinéa de l’article 20 de la délibération n° 90-36 AT du 15 février 1990 relative au redressement et à la liquidation judiciaire des entreprises. A l’expiration de la suspension provisoire des poursuites, cette mention est immédiatement radiée par le greffier.

Les publicités prévues ci-dessus sont faites d’office par le greffier aux frais du débiteur.

Art. 39-2.— L’ordonnance du président rendue sur requête de tout intéressé et après avis du conciliateur autorisant le débiteur à accomplir l’un des actes mentionnés au septième alinéa de l’article 36 de la loi du 1er mars 1984 précitée est, par les soins du greffier, notifiée au conciliateur et portée à la connaissance des créanciers dans les formes qu’elle détermine.

Art. 40.— L’accord entre le débiteur et ceux de ses créanciers qui y ont consenti est constaté dans un écrit signé par les parties et est soumis à l’homologation du président du tribunal dans les conditions prévues au huitième alinéa de l’article 36 de la loi du 1er mars 1984 précitée.

L’ordonnance du président statuant sur l’homologation de l’accord est notifiée par les soins du greffier au débiteur et aux créanciers signataires de l’accord. Elle est communiquée au procureur de la République.

S’il apparaît que les délais de paiement doivent être accordés au débiteur pour le règlement des créances non incluses dans l’accord, le président du tribunal statue, à l’égard de chacun des créanciers concernés, en la forme des référés.

Les dispositions de l’article 41-1 ci-dessous ne sont pas applicables aux ordonnances rendues par le président en application du présent alinéa.

Le président du tribunal arrête par ordonnance la rémunération du conciliateur et, le cas échéant, de l’expert après l’accomplissement de leur mission.

Art. 41.— En dehors de l’autorité judiciaire, à qui l’accord et le rapport d’expertise peuvent être communiqués, l’accord ne peut être communiqué qu’aux parties et le rapport d’expertise qu’au débiteur.

Art. 41-1.— Les ordonnances prises en application du présent chapitre sont exécutoires de plein droit à titre provisoire.

Elles sont susceptibles d’un recours en rétractation formé en référé par tout intéressé.

Les décisions prises par le président du tribunal sur ces recours peuvent être frappées d’appel dans les dix jours de leur prononcé.

L’appel non suspensif est soumis à la procédure à jour fixe.

Art. 41-2.— En cas d’inexécution des engagements résultant de l’accord, la résolution de l’accord amiable est prononcée par le tribunal à la requête d’un ou plusieurs créanciers du débiteur parties à l’accord, ou ceux auxquels des délais auront été imposés en application des dispositions de l’article 36 de la loi du 1er mars 1984 précitée.

Le jugement rendu est communiqué au procureur de la République et notifié aux créanciers visés à l’alinéa précédent.

Chapitre V

Dispositions diverses et transitoires
Art. 42.— Il est inséré dans le décret du 23 mars 1967 précité un article 247-1 ainsi rédigé :

“Article 247-1.— Pendant la période précédant la publication du nombre total des droits de vote consécutive à l’assemblée générale, mentionnée à l’article 44 de la loi du 2août 1989 susvisée, l’information prévue au premier alinéa de l’article 356-1 de la loi du 24 juillet 1966 susvisée porte sur le nombre d’actions conférant des droits de vote.”

Art. 43.— L’article 17 du décret n° 83-1020 du 29 novembre 1983 est rédigé dans la teneur suivante :

“Article 17.— Pour l’application du troisième alinéa de l’article 10 du code de commerce relatif à l’adoption d’une présentation simplifiée des comptes annuels :

1°
en ce qui concerne le bilan et le compte de résultat établis par les personnes physiques et les personnes morales ayant la qualité de commerçant, le total du bilan est fixé à vingt-cinq millions de francs, le montant net du chiffre d’affaires à cinquante millions de francs et le nombre moyen de salariés permanents employés au cours de l’exercice à cinq ;

2°
en ce qui concerne l’annexe établie par les personnes morales ayant la qualité de commerçant, le total du bilan est fixé à cent millions de francs, le montant net du chiffre d’affaires à deux cent millions de francs et le nombre moyen de salariés permanents employés au cours de l’exercice à vingt.

Le total du bilan est égal à la somme des montants nets des éléments d’actif.

Le montant net du chiffre d’affaires est égal au montant des ventes de produits et services liés à l’activité courante, diminué des réductions sur ventes, de la taxe sur la valeur ajoutée et des taxes assimilées.

Le nombre moyen de salariés permanents employés au cours de l’exercice est égal à la moyenne arithmétique des effectifs à la fin de chaque trimestre de l’année civile, ou de l’exercice comptable lorsque celui-ci ne coïncide pas avec l’année civile, liés à l’entreprise par un contrat de travail à durée indéterminée.

Art. 44.— Le point 18 de l’article 24 du décret n° 83-1020 du 29 novembre 1983 est complété par la phrase suivante : “Elles peuvent ne pas être fournies lorsqu’elles permettent d’identifier la situation d’un membre déterminé de ces organes.”

Art. 45 (remplacé, Dél n° 2000-82 APF du 06/07/2000, art. 1er).— Pour toutes les personnes morales visées par la présente délibération, il est vérifié lors de la prochaine assemblée générale appelée à statuer sur les comptes qu’elles sont tenues, en application de la présente délibération, soit de désigner un ou plusieurs commissaires aux comptes, soit de maintenir ceux dont le mandat est en cours ; dans ce dernier cas, le mandat expire au terme initialement prévu. Toutes les personnes morales tenues de nommer un ou plusieurs commissaires aux comptes doivent, dans les mêmes conditions, nommer un ou plusieurs commissaires aux comptes suppléants dont la durée du mandat est celle du commissaire aux comptes titulaire.

Art. 46.— Il est inséré après l’article 13 du décret du 23 mars 1967 précité, deux articles 13-1 et 13-2 ainsi rédigés :

“Article 13-1.— Les sociétés en nom collectif dont tous les associés indéfiniment responsables sont des sociétés à responsabilité limitée ou des sociétés par actions, sont tenues de déposer en double exemplaire, au greffe du tribunal, pour être annexés au registre du commerce, dans le mois qui suit l’approbation des comptes annuels par l’assemblée ordinaire des associés :

1°
les comptes annuels, le rapport de gestion et, le cas échéant, les comptes consolidés, le rapport sur la gestion du groupe, les rapports des commissaires aux comptes sur les comptes annuels et les comptes consolidés, éventuellement complétés de leurs observations sur les modifications apportées par l’assemblée qui leur ont été soumis ;

2°
la proposition d’affectation du résultat soumis à l’assemblée et la résolution d’affectation votée ou la décision d’affectation prise.

En cas de refus d’approbation ou d’acceptation, une copie de la délibération de l’assemblée est déposée dans le même délai.

Les obligations définies ci-dessus s’imposent également aux sociétés en nom collectif dont tous les associés indéfiniment responsables sont des sociétés en nom collectif ou en commandite simple, dont tous les associés indéfiniment responsables sont des sociétés à responsabilité limitée ou par actions.

Pour l’application du présent article, sont assimilées aux sociétés à responsabilité limitée ou par actions les sociétés de droit étranger d’une forme juridique comparable.

“Article 13-2.— Dès le dépôt prévu à l’article 13-1, le greffier du tribunal mixte de commerce ou du tribunal de première instance fait insérer au Bulletin officiel des annonces civiles et commerciales un avis ainsi rédigé :

La S.N.C. … ayant son siège … immatriculée sous le numéro … a déposé au greffe du tribunal mixte de commerce (ou du tribunal de première instance) de … les comptes annuels (les comptes consolidés) et les rapports de l’exercice clos le … en application des dispositions de l’article 13-1 du décret n° 67-236 du 23 mars 1967 sur les sociétés commerciales.”

Art. 47.— Pour l’application des articles 5 et 8 de la présente délibération, il est inséré après l’article 42 du décret du 23 mars 1967 précité, deux articles 42-1 et 42-2 ainsi rédigés :

“Article 42-1.— Dans les sociétés qui comportent une seule personne et dont l’associé unique n’est pas le seul gérant, et en ce qui concerne les décisions d’approbation des comptes prises par l’associé unique en lieu et place de l’assemblée, le rapport de gestion, les comptes et, le cas échéant, le rapport des commissaires aux comptes sont adressés par le gérant à l’associé unique un mois au moins avant l’expiration du délai prévu au deuxième alinéa de l’article 60-1 de la loi sur les sociétés commerciales. Pendant ce délai, l’inventaire est tenu au siège social à la disposition de l’associé unique.

“Article 42-2.— Chaque décision prise par l’associé unique en lieu et place de l’assemblée est consignée par l’associé unique sur le registre prévu au troisième alinéa de l’article (remplacé, Dél n° 2000-82 APF du 06/07/2000, art. 1er) « 60-1 » de la loi sur les sociétés commerciales. Le registre est tenu au siège social. Il est coté et paraphé, soit par un juge du tribunal mixte de commerce, soit par un juge du tribunal de première instance, soit par le maire de la commune du siège social ou un adjoint au maire, dans la forme ordinaire et sans frais. La certification des copies ou extraits du registre est faite conformément aux dispositions de l’article 11.

Les conventions mentionnées à l’article 50 de la loi sur les sociétés commerciales sont portées au registre dans les mêmes conditions.”

Art. 48 (remplacé, Dél n° 2000-82 APF du 06/07/2000, art. 1er).— Les dispositions relatives aux procédures d’alerte et de règlement amiable s’appliquent aux procédures ouvertes en Polynésie française à compter du 1er mai 2000 et en cours à cette date. Les sanctions des infractions prévues aux articles 2, 8 et 19 sont applicables aux obligations nées après le 1er mai 2000.

Art. 49.— Le Président du gouvernement de la Polynésie française est chargé de l’exécution de la présente délibération qui sera publiée au Journal officiel de la Polynésie française.


Le secrétaire,
Le président,


Eugène BESSERT.
Henri FLOHR.

___________________________________________________________________________

(1) Délibération n° 2000-82 APF du 6 juillet 2000 :
Art. 2.— Dans la délibération n° 2000-16 APF du 27 janvier 2000 susvisée, les montants exprimés en francs s’entendent de montants exprimés en francs CFP.
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